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Vous noterez que les mêmes qui font voter le même jour une loi
intrusive  et  liberticide  permettant  d’écouter  ce  que  vous
dites,  de  mettre  des  espions  informatiques  sur  vos
ordinateurs, de stocker son contenu et vos courriels nous font
un  caca  nerveux  (du  théâtre  politicien)  parce  que  Ménard
« aurait » constitué un fichier d’élèves musulmans – ce qu’il
dément.

Naturellement on a eu droit au retour des heures les plus
noires  de  notre  histoire  ceci  rappelant  aux  courageux
résistants antifascistes de 2015 le fichage des juifs sous
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Vichy

Rappelons aux divers crétins que sous Vichy tout le monde
était « fiché », ne serait-ce que pour obtenir les cartes de
rationnement.

Il  y  avait  même  une  «  discrimination  »  par  l’âge  ,
«  discrimination  positive  »  pour  les  enfants  et  les
adolescents  qui  touchaient  des  biscuits  vitaminés  !

Rappelons  aux  divers  crétins  peuplant  le  monde  politique,
c’est à dire la quasi totalité d’entre eux qu’en Allemagne
qu’ils nous citent sans arrêt comme exemple TOUT CITOYEN est
fiché selon sa religion!

En effet chez nos cousins germains (et autrichiens) chacun
paye un « Kirchensteuer » – impôt religieux – ou impôt pour
l’Eglise égal à 8 % (à vérifier) de l’impôt sur le revenu.

Vous  devez  donc  indiquer  si  vous  êtes  catholique  ou
protestant.

Si vous êtes agnostique ou athée ou économe vous devez le
signaler  aux  impôts  (  Kirchenaustritt).  Mais  vous  ne
bénéficiez  plus  des  services  religieux  –  enterrement  à
l’Eglise etc.

http://www.n-tv.de/ratgeber/Was-man-zur-Kirchensteuer-wissen-s
ollte-article12415601.html

Le  «  Kirchensteuer  »  pour  le  moment  ne  concerne  pas  les
musulmans en Allemagne mais les catholiques, les protestants,
les Vieux-Chrétiens et les juifs !

Il est toutefois question de l’appliquer aux musulmans et
d’interdire les financements étrangers de l’Islam « allemand »
(les Teutons ont le droit de rêver !)…
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